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ARTICLE 10 : ECOLE INCLUSIVE 
 
Pour une prise en charge spécifique d’un enfant sur les temps périscolaires, les parents doivent faire une demande 
écrite au Service Affaires Scolaires et Périscolaires en précisant les services, les temps d’accueil et jours concernés. 
Au moment de l’inscription, la notification MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) devra 
également être fournie.  
 
 

 
 
 

 
ARTICLE 1 : FONCTIONNEMENT 
 
Jours de fonctionnement :  Lundi – Mardi – Jeudi – Vendredi  hors vacances scolaires. 
 
Tout dossier non déposé dans les délais impartis se verra appliquer une semaine de carence et devra respecter les 
délais de réservation des repas (Cf. II RESTAURATION SCOLAIRE – ARTICLE 2 RESERVATION ET ANNULATION DES REPAS). 

 
La lutte contre le gaspillage alimentaire et l’augmentation croissante de la fréquentation du restaurant scolaire (dont la 
capacité de production et d’accueil est limitée à 350 repas par jour) ont conduit la Commune d’AUREILHAN à mettre 
en place un système de réservations et d’annulations de repas obligatoire. 
 
La facturation du service de restauration scolaire se fait sur la base du nombre de repas consommés (ou non annulés 
dans les délais impartis). 

 
ARTICLE 2 : RESERVATION ET ANNULATION DES REPAS 
 
Afin de pouvoir fréquenter le service de restauration scolaire, la réservation et l’annulation préalables des repas 
sont obligatoires. 
 

 LA RESERVATION DES REPAS : 
 

 A l’année ou au plus tard le lundi avant 12h00 (date limite de réservation pour la semaine suivante). 
 

 La réservation s’effectue sur le Compte Citoyen (Portail Famille). Les personnes ne disposant pas de 
connexion Internet ou mal à l’aise avec l’outil informatique peuvent toujours inscrire leurs enfants auprès du 
Service Affaires Scolaires et Périscolaires (dans les délais impartis) qui fera l’inscription en ligne. 

 

 Les réservations de repas seront prises en compte dans la limite de 350 repas par jour. Au-delà de ce 
seuil, les repas ne pourront plus être réservés et les enfants ne pourront pas fréquenter le service de 
restauration scolaire. 

 

 Au-delà de la date limite de réservation : possibilité de réserver un repas auprès du Service Affaires 
Scolaires et Périscolaires si la limite des 350 repas n’est pas atteinte. Ce repas hors délai sera facturé au 
tarif majoré. 

 
 

 L’ANNULATION DES REPAS : 
 

 Possibilité d’annuler un repas au plus tard le lundi avant 12h00 (date limite d’annulation pour la semaine 
suivante). 
 

 L’annulation s’effectue sur le Compte Citoyen (Portail Famille). Les personnes ne disposant pas de 
connexion Internet ou mal à l’aise avec l’outil informatique peuvent toujours inscrire leurs enfants auprès du 
Service Affaires Scolaires et Périscolaires (dans les délais impartis) qui fera l’annulation en ligne 

 

 Au-delà de la date limite d’annulation le repas sera facturé au tarif en vigueur. 
 
 
Les cas exceptionnels concernant l’annulation des repas : 
 

 En cas de fermeture du restaurant scolaire, grève (du restaurant scolaire ou des écoles), fermeture des 
écoles :  l’annulation des repas est automatique. Elle est effectuée par le Service Affaires Scolaires et 
Périscolaires en amont de l’évènement ou par régularisation sur le mois suivant. 
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